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« Je dis souvent qu’il ne faut pas sous-estimer 
la capacité des gouvernements de se tromper. » 

Autobiographie de Jean Charest, 1998. 

 
PARTIE 1 : LES FAITS CONCERNANT… 
 
 

LA HAUSSE DES FRAIS DE SCOLARITÉ  
 

¶ Le gouvernement impose une augmentation des frais de scolarité de 325 $ pendant 5 ans pour 
une hausse totale de 1 625 $, ce qui équivaut à une hausse de 75%1. 

 

¶ Si on ajoute le coût moyen actuel par année (2 168$)2, le coût total annuellement sera de 3 793$ 
par an3. Si on y ajoute le coût moyen des frais afférents, il sera de 4 700$4. 

 

¶ Le salaire moyen annuel d’un étudiant = 13 300$5. Ce salaire inclut : revenu de travail, 
contribution parentale, aide financière (AFE) et les autres revenus. 

 

¶ Donc, après avoir payé ses frais de scolarité, l’étudiant aura 8 500$ par an pour vivre, ce qui est 
loin dessous le seuil de pauvreté. 

 

¶ En résumé : la hausse des frais de scolarité est une forme de tarification, ce qui revient à dire une 
forme de taxation régressive par laquelle tout le monde paie le même montant. Si tout le monde 
paie le même montant, le poids financier de ce montant est donc plus important pour les 
personnes défavorisées (dans le présent cas, la population étudiante). C’est pourquoi on dit que 
ces mesures sont injustes envers les étudiant-e-s et même, antisociales. 

 
 

L’AUGMENTATION DE L’AIDE FINANCIÈRE AUX ÉTUDES (AFE) 
 

¶ Le gouvernement projette d’augmenter progressivement son apport à l’aide financière aux études 
de 118 millions sur 5 ans, montant équivalent à 35% du coût total de la hausse des frais de 
scolarité.6 

 

¶ Ces montants seront obtenus à même l’augmentation des frais de scolarité7. En d’autres termes, 
les étudiant-e-s vont devoir s’autofinancer ou si l’on préfère, les étudiant-e-s vont devoir donner 
de l’argent au gouvernement, qui va le redonner à certains d’entre eux afin que les banques 
puissent leur faire payer des intérêts sur le montant emprunté par la suite. 

                                                           
1 Ministère des finances du Québec, Un plan de financement des universités équitable et équilibré : pour donner au Québec les 
moyens de ses ambitions, Montréal, 2011, p 20 
2 Ibid p 21 
3 Ibid p 21 
4 Selon les calculs de la FEUQ. 
5 Fédération étudiante universitaire du Québec, Sources et modes de financement des étudiants de premier cycle - 2009, Montréal, 
2010,  p 25 
6 Ministère des finances du Québec, Un plan de financement des universités équitable et équilibré : pour donner au Québec les 
moyens de ses ambitions, Montréal, 2011,  p 39 
7 Ibid  p 39 
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¶ 86 millions de cette bonification de l’AFE seront utilisés pour compenser les boursiers de la 
hausse des frais8. 

 

¶ 27 millions de cette bonification de l’AFE seront utilisés pour réduire la contribution des parents 
et des conjoints lors du calcul d’obtention de l’AFE9.  

 

¶ Il est bon de savoir que les boursiers représentent uniquement 17%10 de la population étudiante à 
l’université.  

 

¶ L’AFE est la principale mesure du gouvernement pour aider les personnes à faible revenus à avoir 
accès à une éducation. En prenant l’argent des étudiant-e-s pour financer l’AFE, le gouvernement 
leur demande essentiellement de s’autofinancer comme groupe. C’est absurde, surtout lorsqu’on 
sait qu’une personne qui étudie à l’université s’endette en moyenne de 14 000$11 lors du 
baccalauréat seulement. 

 

¶ En résumé : 83% des étudiant-e-s ne profiteront pas de cette hausse de l’AFE, car 35% de la 
hausse des frais va aller vers une augmentation de l’AFE qui leur est inaccessible. 

 

¶ Au Cégep de Sherbrooke, le recours aux prêts étudiants est toujours plus élevé que dans la 
moyenne du réseau collégial. En effet, en 2010-2011, le Cégep de Sherbrooke est celui qui 
possède le plus de bénéficiaires de prêts et bourses au Québec (1927 bénéficiaires de prêts et 1149 
bénéficiaires de bourses), soit l’équivalent de plus de 8 M$.12 

 
 

L’AUGMENTATION DU FINANCEMENT DU PRIVÉ  
 

¶ Un programme sera instauré pour que le gouvernement bonifie de 0.50$ ou de 1$ chaque dollar 
investi par le privé pour le financement des universités, tout dépendant de la grosseur de 
l’université, et ce, jusqu’à un plafond global de 40 millions.13 

 

¶ L’impact concret de cette influence privée se traduit de plusieurs manières14 : 
 

- D’abord, l’apparition de partenariats entre entreprises privées et universités dans lesquels les 
entreprises commanditent et financent partiellement des recherches dont les résultats sont la 
propriété de l’entreprise en question. Donc, l’apparition de plus en plus courante de brevets 
rendant l’accès à la connaissance de plus en plus restreint. 
 

- Ensuite, un changement de l’orientation de la recherche dans laquelle les recherches qui sont 
commercialisables reçoivent plus de financement que les autres, indépendamment des besoins 
réels des départements. Par exemple, les sciences pures et appliquées reçoivent 42% du 
financement et les sciences de la santé, 32%, comparativement aux sciences sociales et 
humaines (8%) et ce, malgré le fait que 70% des diplômé-e-s proviennent des sciences sociales 
et humaines. 

                                                           
8 Ibid p 42 
9 Ibid p 44 
10 IRIS, Faut-il vraiment augmenter les frais de scolarité? ς 8 arguments trompeurs sur la hausse, Montréal, 2011, p 11 
11 Fédération étudiante universitaire du Québec, Sources et modes de financement des étudiants de premier cycle - 2009, Montréal, 
2010,  p 67 
12 Portrait du Cégep 2010-2011, Plan stratégique de développement 2011-2016 du Cégep de Sherbrooke (document de travail), juin 
2011, p 6 
13 Ministère des finances du Québec, Un plan de financement des universités équitable et équilibré : pour donner au Québec les 
moyens de ses ambitions, Montréal, 2011, p 27 à 30 
14 IRIS, [ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǎŀǾƻƛǊ, Montréal, 2010, p 12 - 19 
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- Puis, une réorganisation de la structure administrative basée sur la performance économique. 
Cela provoque l’apparition d’une structure administrative très coûteuse afin de vérifier la 
performance économique des secteurs de l’université indépendamment de leurs activités. 
Aussi, cela provoque l’apparition d’une structure décisionnelle dans laquelle prof et étudiant-e 
sont tenus à l’écart du processus de décisions.  

 

- Enfin, la création d’une nouvelle bureaucratie servant à contrôler, à surveiller la performance 
et à gérer la propriété intellectuelle qui engendre des coûts supplémentaires pour les 
institutions. Ceci explique aussi les changements dans le rôle des recteurs qui ne sont plus 
« appelés à défendre l’intégrité de l’institution publique, mais à défendre le positionnement 
stratégique des universités dans le marché concurrentiel. »15 Ce changement s’accompagne par 
des hausses de salaire de 83.2% pour le personnel de gestion et de la direction, alors que le 
salaire du personnel enseignant diminue de 4.4%. 

 

¶ En résumé : l’influence des entreprises privées dans les universités ne fera qu’augmenter. Comme 
le dit le gouvernement : « les universités auront tout intérêt à accroître les services offerts 
directement aux entreprises. »16 Ainsi, les universités deviennent de plus en plus des centres de 
recherche où le privé vient profiter du financement public pour réduire le coût de la recherche. 

 
 

LE SOUS-FINANCEMENT DES UNIV ERSITÉS 
 

¶ C’est suite à la Rencontre des partenaires en éducation du 6 décembre 2010 que les demandes de la 
Conférence des recteurs et principaux des universités du Québec (CREPUQ) ont été  entendues. 
Elle affirme que les universités souffrent d’un « sous-financement chronique ».17 Le 
gouvernement a donc décidé de remédier à ce problème grâce aux mesures présentées dans le 
budget 2011-2012. 

 

¶ L’analyse de ce « sous-financement chronique » donne un aperçu un peu différent de la situation. 
En effet, plutôt que de faire un recensement des besoins et ressources des universités, la 
CREPUQ mesure « l’écart existant entre les ressources financières dont disposent les universités 
québécoises et celles des universités des autres provinces.18» Les mesures de la CREPUQ n’ont 
donc pas vraiment un lien avec ce qu’elle a besoin autant que ce qu’elle aimerait avoir. 

 

¶ Pourtant, lorsqu’on regarde le financement d’un point de vue proportionnel par étudiant, les 
universités du Québec ne sont pas à plaindre avec en moyenne 29 242$ par étudiant contre 
28 735$ pour le reste du Canada19. On voit donc que contrairement à ce qu’on entend, les 
universités du Québec sont en fait dans le sommet du financement au Canada et même de 
l’OCDE20. 

 

¶ Sans vouloir commencer à décortiquer les dépenses des universités pour connaître les motivations 
réelles de la CREPUQ, il vaut la peine de se demander pourquoi le gouvernement décide de se 
plier à ses demandes. C’est en observant la dernière fois où le gouvernement a annoncé une 
hausse des frais de scolarité aussi radicale que nous allons peut-être avoir une réponse. En effet, 

                                                           
15 Ibid p 18 
16 Ibid p 31 
17 CREPUQ, ¦ǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ : Le Québec à la croisée des chemins, Document d’analyse et de réflexion présenté par 
la Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec dans le cadre de la rencontre des partenaires en éducation, 
2010 
18 MARTIN, Éric, Le sous financement universitaire : une construction trompeuse, [en ligne] http://www.cyberpresse.ca/le-
soleil/opinions/points-de-vue/201012/03/01-4348909-le-sous-financement-universitaire-une-construction-trompeuse.php  
19 MELS, Indicateurs de l’éducation 2010, p 43 
20 Ibid p 40 
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suite à l’annonce d’une hausse de près de 1000$ des frais de scolarité, les budgets 
gouvernementaux des années 1990 – années pendant lesquelles le gouvernement a dégelé et 
diminué sa contribution au financement de l’éducation jusque dans les années 200021 - ont porté 
la part du financement du gouvernement de 87% en 1988 à 71% en 2002. Selon les plans du 
gouvernement, sa part du financement diminuera jusqu’en 2016, où elle sera de 51%22. 

 

¶ En résumé : Pour atteindre cette part du financement, le gouvernement demande aux étudiant-e-
s une augmentation des frais de scolarité de 325 $ par année, ce qui équivaut à une augmentation 
moyenne de 12% par année, alors que de son côté, le gouvernement augmente sa contribution de 
4.2% depuis 2003 et ce, jusqu’en 201623. L’augmentation de la cotisation étudiante est donc 3 fois 
plus élevée que l’augmentation de la contribution du gouvernement, ou 5 fois plus si l’inflation, 
telle que prédite par Statistique Canada, est prise en compte. 

 

¶ Enfin, le gouvernement propose aux universités une dernière source de revenu : les « tarifs 
prélevés pour les services de stationnement et pour la restauration »24. Ce qui revient à dire 
rajouter une tarification supplémentaire sur le dos des étudiant-e-s. 

 
 

L’ENDETTEMENT ET LE TRAVAIL ÉTUDIANT  
 

¶ L’endettement étudiant moyen à la fin d’un BAC est estimé à 14 000$25. Après les hausses 
annoncées, on peut s’attendre que ce montant augmente proportionnellement aux hausses de 
frais, rendant l’université moins accessible. 

 

¶ 40% des étudiant-e-s travaillent et étudient à la fois26 ; ils travaillent en moyenne 19h par 
semaine27, alors qu’il a été démontré que chaque heure de travail supplémentaire à 15h/semaine 
nuit directement à la réussite scolaire28. Il est aussi bon de noter que 25% des étudiant-e-s 
travaillent plus de 24h par semaine29, soit au moins 9h de trop.  

 

¶ En résumé : rajouter 1625$ de plus dans la colonne des dépenses ne fera qu’endetter encore plus 
la population étudiante. Ça ne fera rien de plus que de forcer les étudiant-e-s à travailler encore 
plus d’heures. 

 

¶ Au Cégep de Sherbrooke pour l’année 2010-2011, 72% de la communauté étudiante travaillait en 
moyenne 17h/semaine.30 

 

¶ Actuellement, la tendance au prolongement des études s’est accentuée, ce qui se traduit par un 
moins grand nombre de cours suivis en moyenne par étudiant-e chaque session. De plus, les 

                                                           
21 Ministère des finances du Québec, Un plan de financement des universités équitable et équilibré : pour donner au Québec les 
moyens de ses ambitions, Montréal, 2011,  p 15 
22 Ibid 
23 Ibid 
24 Ibid 
25 Fédération étudiante universitaire du Québec, Sources et modes de financement des étudiants de premier cycle - 2009, Montréal, 
2010,  p 67 
26 CCAFEΣ ±ŜǊǎ ǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞtudes, Op. Cit., 2004, p 53 
27 Fédération étudiante universitaire du Québec, Sources et modes de financement des étudiants de premier cycle - 2009, Montréal, 
2010,  p 39 
28 USALCAS, Jeannine et Geof BOWLBY, Les étudiants sur le marché du travail, Statistique Canada, 2006, [en ligne] 
http://www.statcan.gc.ca/pub/81-004-x/2006001/9184-fra.htm 
29 Fédération étudiante universitaire du Québec, Sources et modes de financement des étudiants de premier cycle - 2009, Montréal, 
2010,  p 39 
30 Portrait du Cégep 2010-2011, Plan stratégique de développement 2011-2016 du Cégep de Sherbrooke (document de travail), juin 
2011, p 6 
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trajectoires d’études et les parcours sont de plus en plus diversifiés, sans compter que les 
problématiques de santé physique et mentale sont en augmentation au niveau des jeunes de 15 à 
24 ans, en particulier l’obésité, les infections transmises sexuellement et par le sang (ITSS) de 
même que la détresse psychologique. Aussi, le nombre d’étudiant-e-s aux prises avec des 
limitations fonctionnelles ou des troubles d’apprentissage qui accèdent au Cégep a 
considérablement augmenté depuis les dernières années (près de 600%).31 

 
 

PARTIE 2 : CONTRE-ARGUMENTAIRE 
(Ou ce qu’on entend dans les corridors) 
 
 

1. LE QUÉBEC EST L’ÉTAT (PROVINCE) AVEC LES FRAIS DE SCOLARITÉ 
LES MOINS ÉLEVÉS EN AMÉRIQUE DU NORD . 

 

¶ Cet argument ne tient pas compte du coût de la vie! Si on fait juste mettre les chiffres un à côté de 
l’autre, c’est vrai, mais si on prend en compte ce que ce montant vaut dans les différentes régions, 
le Québec se positionne 30e sur 60. (Ex : 10 000$ achète moins de choses en Ontario qu’au 
Québec). 
 

¶ Notons que pour rejoindre le coût de scolarité moyen des provinces canadiennes, il faudrait une 
augmentation de 210% des frais de scolarité. Or, le coût des frais de scolarité au Québec est de 
2 168$ en 2010-2011, comparativement à 4 560$ dans le reste du Canada (5 535$ si on pondère 
selon la population, comme le fait le gouvernement).32 

 

¶ Et même si cet argument était vrai, en quoi est-il honteux? De bas frais de scolarité sont la 
meilleure manière d’assurer une accessibilité à l’éducation postsecondaire, ce qui veut dire que 
c’est le talent de chaque personne et non la situation socio-économique de ses parents qui va 
décider de son avenir. 

 

¶ Il est aussi intéressant de savoir que les provinces canadiennes qui ont augmenté les frais de 
scolarité durant les années 2000, ont présentement gelé ces frais ou sont en train de les réduire 
après avoir réalisé à quel point ce n’était pas efficace comme méthode pour financer les 
universités. 

 
 

2. LES PRÊTS ET BOURSES SONT LÀ POUR LES ÉTUDIANT -E-S QUI ONT 
DES DIFFICULTÉS FINA NCIÈRES. 

 

¶ L’aide financière n’aide que 26%33 des étudiant-e-s universitaires au Québec et seulement 17% 
d’entre eux sont des boursiers34. Alors que l’on sait que la moitié des étudiant-e-s ont moins que 
12 200$ par année35 pour vivre, ce n’est pas assez pour passer une année sans s’endetter.  

                                                           
31 Ibid 
32 Ministère des finances du Québec, Un plan de financement des universités équitable et équilibré : pour donner au Québec les 
moyens de ses ambitions, Montréal, 2011, p 24 
33 Seulement 69 899 des 269 097 étudiant-e-s universitaires québécois au droit à l’aide de l’AFE 
34 Seulement 46 330 des 269 067 étudiant-e-s universitaire québécois reçoivent une bourse. 
35 Fédération étudiante universitaire du Québec, Sources et modes de financement des étudiants de premier cycle - 2009, Montréal, 
2010, p 25 
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¶ Pour donner un exemple de comment l’AFE ne répond pas au besoin, prenons un des groupes 
qui est le plus dans le besoin : les parents-étudiants monoparentaux. Au niveau de la pension 
alimentaire que reçoivent ces étudiant-e-s, si elle excède 1 200$ par enfant, le surplus est considéré 
comme un revenu supplémentaire. « La pension alimentaire moyenne étant de      3 343 $ par 
année, les étudiant-e-s se voient donc privé-e-s de sommes d'environ         2 000 $ lors du calcul 
de l’AFE. »36 Depuis 1997, la pension alimentaire n'est plus considérée comme un revenu aux fins 
de l'impôt par les gouvernements du Canada et du Québec. Les programmes québécois d'aide 
sociale et d'aide au logement continuent toutefois de calculer cette pension comme un revenu.37 
 

¶ L’effet à long terme de l’aide financière est d’endetter les étudiant-e-s, plus précisément on oblige 
les moins nanti-e-s à s’endetter. Aussi, « on soutient que les jeunes économiquement désavantagés 
n’ont pas les moyens de fréquenter l’université et doivent recourir à des prêts étudiants. Toutefois, 
les prêts ne suffisent pas toujours à couvrir tous les coûts des études universitaires ».38 

 
 

4. LE GOUVERNEMENT MANQUE D’ARGENT, NOUS DEVONS PAYER 
NOTRE PART.  

 

¶ L’argent est là, nous sommes un des pays les plus riches au monde. C’est uniquement par choix 
politique que le gouvernement ne va pas la chercher et qu’il rajoute des taxes et des tarifs aux plus 
pauvres de la société. 
 

¶ Quelques exemples de mesures qui permettraient d’aller chercher de l’argent de financement : 
 

- L’ajout d’un palier d’imposition permettrait de récupérer 950 millions selon la Coalition opposée 
à la tarification et à la privatisation des services publics; 

 

- Le contrôle efficace de l’évitement et de l’évasion fiscale apporterait 900 M$ à l’État 
québécois; 

 

- Augmenter les redevances sur les ressources naturelles (industrie minière, gaz de schiste) 
rapporterait 300 millions à l’État québécois. 

 
 

5. LE PROBLÈME DES ÉTUD IANT -E-S, CE N’EST PAS UNE QUESTION 
D’ACCESSIBILITÉ, MAIS UNE QUESTION DE  PERSÉVÉRANCE. 

 

¶ Cet argument oublie un détail crucial, le Québec est doté d’un réseau collégial des plus accessibles. 
Bien que la participation aux études universitaires soit moindre au Québec qu’en moyenne au 
pays, il faut rappeler que, malgré la croyance populaire, le taux de scolarisation postsecondaire 
québécois est de loin le plus élevé au pays.  

 

                                                           
36 Radio-Canada, Mère monoparentales en colère, [en ligne] http://www.radio-canada.ca/nouvelles/societe/2010/02/04/002-
recours_collectif_meres.shtml 
37 Ibid 
38 FRENETTE, Marc, Pourquoi les jeunes provenant de familles à plus faible revenu sont-ils moins susceptibles de fréquenter 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΚ ς !ƴŀƭȅǎŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ, Statistique Canada, 
2007, p 8 
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¶ De plus, le taux d’inscription demeure inchangé dans les universités où les frais de scolarité ont 
augmenté. Or, le taux de fréquentation des étudiants provenant de familles moins nanties baisse 
de 2% à chaque augmentation de 1000$ des frais de scolarité.39 

 

¶ 40% des étudiant-e-s inscrit-e-s à temps plein au premier cycle qui abandonnent l’école le font 
pour des raisons financières40. 

 

¶ 31% des étudiant-e-s inscrit-e-s à temps plein au premier cycle qui décident d’allonger leurs études 
le font pour des motifs financiers41, voulant dire que le manque d’argent force les étudiant-e-s à 
rester plus longtemps aux études. 

 
 

6. IL FAUT COUPER DANS LA DÉPENSE DU GOUVER NEMENT PARCE 
QUE LA DETTE PUBLIQU E EST TROP GROSSE. 

 

¶ Il faut savoir trois choses sur la dette avant d’en parler : 
 

- Le montant présenté de la dette est la dette brute, c’est donc le montant qui ne tient pas 
compte de la capacité du Québec de payer cette dette. (5$ de dette si tu gagnes 10$ par 
année c’est gros, 5$ de dette si tu gagnes 200 000$ c’est rien.) 

 

- Quand on entend que la dette est plus haute qu’ailleurs, c’est qu’on compare la dette brute 
du Québec avec la dette brute moyenne de 2008 des pays de l’OCDE (Organisation de 
coopération et de développement économique), sans nous dire que depuis 2008, la 
moyenne de dette des pays de l’OCDE à augmenté de 11% à cause de la crise économique 
alors que celle du Québec est restée sensiblement la même, rendant ainsi la comparaison 
mensongère. 

 

- Le gouvernement rajoute au montant de la dette québécoise une portion de la dette du 
gouvernement du Canada, proportionnellement au poids démographique du Québec dans 
l’ensemble canadien. Ce qui est absurde, quand on pense que la dette fédérale n’a rien à 
voir avec le budget québécois ou encore la dette québécoise. 

 

¶ Au final, il faut comprendre que la dette, ce n’est pas une excuse en matière d’éducation, sachant 
que chaque dollar investi dans un diplôme rapporte environ 5,30$ à l’État.42 
 
 

7. LA HAUSSE DES FRAIS VA RENDRE LES UNIVER SITÉS PLUS 
COMPÉTITIVES . 

 

¶ Comment? La hausse des frais de scolarité va certainement fournir un montant supplémentaire 
pour financer les universités, ce qui n’est pas sans importance, mais ce financement pourrait venir 
de dizaines d’autres sources, donc il est faux de dire que cela va aider les universités à être plus 
compétitives. 

                                                           
39 FRENETTE, Marc, Pourquoi les jeunes provenant de familles à plus faible revenu sont-ils moins susceptibles de fréquenter 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΚ ς !ƴŀƭȅǎŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ, Statistique Canada, 
2007, p 9 
40 Fédération étudiante universitaire du Québec, Sources et modes de financement des étudiants de premier cycle - 2009, Montréal, 
2010, p 67 
41 Ibid 
42 SAVOIE, Louis-Philippe, Financement des universités : contre la hausse des frais de scolarité!, Le Devoir [en ligne] 
http://www.ledevoir.com/societe/education/312349/financement-des-universites-contre-la-hausse-des-droits-de-scolarite 
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¶ Un des effets non-négligeables est la perte d’accessibilité pour les personnes venant d’un milieu 
plus défavorisé, ce qui pourrait même nuire à la compétitivité des universités puisqu’actuellement, 
l’accès à l’université est retreint principalement par la présence de contingentement, laissant 
uniquement les plus performant-e-s être admis-e-s.  

 

¶ La perte d’accessibilité à cause du poids financier des frais de scolarité ne ferait qu’empêcher des 
milliers d’étudiant-e-s défavorisé-e-s de participer au processus de contingentement. En résumé, le 
critère pour rentrer à l’université ne sera plus la cote R d’un-e étudiant-e, mais bien son budget, 
privant ainsi les universités de milliers de personnes talentueuses. 

 
 

8. SI LES GENS LE VEULENT VRAIMENT, CE N’EST PAS UNE 
AUGMENTATION DE 1  625$ QUI VA LES EMPÊCHER D’ALLER À L’ÉCOLE. 

 

¶ C’est vrai que peu importe les conditions, il va toujours y avoir des gens qui vont réussir à se 
faufiler et à trouver une solution pour se sortir d’une situation problématique. Combien et dans 
quelles conditions?  
 

¶ Les différentes ressources déjà en place pour permettre aux gens de palier aux difficultés 
existantes sont déjà surchargées, par exemple l’AFE, qui ne réussit pas à aider l’ensemble des 
étudiant-e-s qui ont des difficultés financière en ce moment. Ce n’est pas en augmentant le 
nombre de personnes ayant besoin d’y recourir que le problème va se régler.  

 

¶ Est-ce que le fait de forcer les gens à passer plusieurs années à tenter de concilier travail et études 
et ainsi à vivre une situation de pauvreté est vraiment un choix de société à faire ? Les individus 
choisissent l’emploi qu’ils veulent faire plus tard, non pas le parcours qu’ils réaliseront pour s’y 
rendre. Par exemple, si une personne choisit de devenir ingénieur, le choix de son cheminement 
n’est pas sous son contrôle. En augmentant les frais de scolarité, le gouvernement impose donc à 
ces personnes des frais pour une chose qui n’est pas sous leur contrôle. 

 
  

9. L’ÉDUCATION C’EST UN SERVICE ET\ OU CHOIX PERSONNEL  ET\ OU 
INVESTISSEMENT, L’ÉTAT N’A PAS À PAYER POUR ÇA. 
 

¶ L’éducation est un droit. 
 
L’article 26 de la D®claration universelle des droits de lõHomme stipule :  
 
« 1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne 

l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseignement élémentaire est obligatoire. 
L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé ; l'accès aux études supérieures doit 
être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite.  

 
2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du 

respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, 
la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le 
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.  

 
3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants. » 
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¶ Sous l’influence des idéologues néolibérales, les politiciens cherchent à transformer les services 
publics pour qu’ils s’autofinancent et pour ce faire, ils tentent de nous faire croire que des droits 
tels la santé et l’éducation ne sont que des services pour lesquels il est normal de payer. Alors que 
c’est faux, l’éducation est un droit fondamental de tout humain. 
 

¶ Parmi les 10 pays de l’OCDE les plus scolarisés, 6 n’exigent pas de frais de scolarité, 3 exigent des 
frais inférieurs à ceux du Canada et un seul exige des frais supérieurs à la moyenne canadienne.43 
 
 

10. LA POPULATION ÉTUDIA NTE EST PARESSEUSE, TOUT CE QU’ELLE 
VEUT, C’EST D’AVOIR TOUT GRATUITEM ENT.  

 

¶ Cet argument est avant tout une insulte aux dizaines de milliers d’étudiant-e-s qui arrivent à peine 
à tout payer et ce, malgré l’aide financière, leurs emplois et l’aide de leurs parents (lorsqu’il y a 
évidemment de l’aide). 

 

¶ Ensuite, cet argument démontre bien les préjugés de son auteur. Ce que le mouvement étudiant 
réclame, c’est une société où tout le monde paie ce qu’il peut (sous forme de taxes et impôts) pour 
que tous et toutes aient accès aux mêmes services. Le mouvement se bat pour l’instauration d’une 
vraie social-démocratie. En somme, il demande à la société : donnez-nous un coup de pouce pour 
commencer et lorsqu’il y aura au bout de la ligne un emploi stable et un revenu garanti, les 
citoyen-ne-s feront leur part, selon leur capacité de payer. 

 

¶ Une personne en situation de pauvreté n’a pas les moyens financiers de payer pour une hausse du 
coût des services qu’elle utilise ; elle a de la difficulté à répondre à ses besoins de base. Dans ce 
cas-ci, les étudiant-e-s n’ont pas les moyens d’absorber une hausse des frais de scolarité puisqu’ils 
croulent déjà sous l’endettement. 

 
 

11. LES PERSONNES QUI VONT À L’UNIVERSITÉ VONT GAGNER PLUS, 
C’EST DONC PLUS JUSTE DE LES FAIRE PAYER POUR LEUR SCOLARITÉ.  

 

¶ Parler de justice comme ça, c’est dénaturer l’idée de la justice. Remarquez le temps de verbe de cet 
argument : « ils vont », au futur. Comme dans : « après l’université, ils vont avoir plus d’argent ». 
Alors, pourquoi les faire payer avant et pendant, tandis qu’ils sont aussi pauvres que l’ensemble 
des autres étudiant-e-s? Pourquoi ne pas plutôt aller profiter de leur argent futur en prélevant le 
coup de leurs études sous forme d’impôts? Parce qu’au final, si on les fait payer plus alors qu’ils 
sont encore des étudiant-e-s, on ne fait qu’augmenter leur endettement. Et, s’ils sont plus endetté-
e-s, ils vont devoir payer plus aux banques (sous forme d’intérêts) et cet argent ne pourra être 
utilisé par la société. Comparativement à la situation dans laquelle le coût de leurs études est 
prélevé sous forme de taxes après leurs études, et que leur argent ainsi prélevé peut être utilisé par 
la société pour améliorer le système scolaire. 

 
 

12. CE SONT  LES RICHES QUI VONT À L’UNIVERSTÉ, ALORS FAISONS 
LEUR PAYER. C’EST INJUSTE DE TAXER TOUT LE MONDE POUR 
MAINTENIR LEURS PRI VILÈGE S. 

 

                                                           
43 CADEUL, [Ŝ ŘŞƎŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴΗΣ [en ligne] http://www.cadeul.ulaval.ca/geldesfrais/?page=mythes 
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¶ 50.7% des étudiant-e-s universitaire du premier cycle ont des parents qui, ensemble, gagnent 
annuellement moins de 50 000$44. Donc, deux parents qui gagnent 25 000$ par année, ce ne sont 
pas exactement ce qu’on peut qualifier de parents riches. 
 

¶ Dans la réalité, c’est le niveau de scolarité des parents qui influence le plus le niveau d’éducation 
des enfants. En effet, on peut voir que 75% des étudiant-e-s universitaire du premier cycle ont des 
parents avec un diplôme de scolarité postsecondaire45.  

 

13. LES ÉTUDIANT -E-S ONT TOUJOURS ÉTÉ PAUVRES. C’EST NORMAL, 
ON NE PEUT RIEN FAIRE CONT RE ÇA. 

 

¶ Premièrement, le fait que les étudiant-e-s soient pauvres est un argument parfait contre la hausse 
des frais de scolarité. Ils n’ont aucunement les moyens de payer leur éducation plus chère qu’ils ne 
la payent en ce moment. Il est complètement illogique de dire que nous devrions faire payer les 
étudiant-e-s lorsque nous savons à quel point ils ne peuvent se le permettre. 

 

¶ Deuxièmement, cet argument est un appel à la tradition et devrait être balayé du revers de la main. 
Le fait que les choses aient toujours été ainsi n’est en rien un argument pour qu’elles le 
demeurent. Cela reviendrait à dire : « les esclaves ont toujours existé, on ne peut rien y changer ».  

 

¶ Cet argument est au contraire un argument contre les mesures du gouvernement et contre le statu 
quo en place. En effet, le fait que la situation précaire de la population étudiante dure depuis aussi 
longtemps devrait être une honte pour notre société et un moteur de changement.  

 
 

14. LE PROBLÈME , C’EST QUE LES ÉTUDIANT -E-S SONT 
IRRESPONSABLES AVEC LEUR ARGENT. ILS DÉPENSENT SUR DE S 
FUTILITÉS TEL LES DES CELLULAI RES, INTERNET HAUTE VIT ESSE 
ET/OU  DES VOITURES. 

 

¶ Voyons voir si c’est vrai, avec un revenu moyen de 13 300$46 : 
 
1. Enlevons le coût relié à la scolarité et au matériel scolaire moyen équivalent à      3 650 $. Il 

nous reste donc 9 740$. 
2. Enlevons ensuite le coût moyen relié au logement équivalent à 5 900$. Il nous reste donc 

3 840$. 
3. Puis, enlevons le coût moyen relié à la nourriture équivalent à 3 200$. Il nous reste donc 

640$. 
4. Finalement, enlevons le coût moyen relié à l’habillement équivalent à 810$. Nous sommes 

dans le rouge de 170$. 
 

¶ Donc, avec seulement le coût de subsistance (logement, nourriture, école et vêtements), l’étudiant 
moyen termine son année de manière endettée. Il ne devrait donc, pour survivre, jamais se payer 
ni aucun luxe ni aucun loisir et économiser sur chaque petite chose possible puisque l’endettement 
est inévitable. 
 

                                                           
44 Fédération étudiante universitaire du Québec, Sources et modes de financement des étudiants de premier cycle - 2009, Montréal, 
2010, p 20 
45 Ibid p 21 
46 Ibid p 47 - 55 
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¶ Afin d’être un peu plus réaliste, on peut aussi simplement dire que 60% des étudiant-e-s 
s’endettent à chaque année pour un montant moyen de 4 000$47. Avec la hausse des frais, ce 
montant ne fera qu’augmenter de 1 625$, puisque les sources de revenus des étudiant-e-s ne vont 
pas magiquement augmenter proportionnellement.  

 
 

15. LES UNIVERSITÉS SONT SOUS-FINANCÉ ES : IL FAUT AUGMENTER 
LEUR FINANCEMENT.  

 

¶ Absolument, mais pourquoi ce nouveau financement devrait provenir de la poche des étudiant-e-
s? Cet argument ne fait que nommer la problématique entourant le financement des universités ; il 
n’a aucune validité pour prouver que les étudiant-e-s devraient payer plus abondamment. 
L’équation « manque d’argent des universités = augmentation du financement étudiant » est en 
fait une dissonance cognitive. Autrement dit, les deux concepts n’ont pas de vrai lien entre eux. 
 

¶ Rappelons seulement la diminution constante de la part du financement venant du gouvernement 
et la mauvaise gestion des universités ; voilà pourquoi les universités sont sous-financées. 

 

16. LES ÉTUDIANT -E-S NE PAIENT PAS LEUR PART. 
 

¶ Il faudrait définir ce que serait la juste part alors : 20%, 25% 50% 100%? Après tout, si les 
étudiant-e-s sont ceux qui bénéficient du système d’éducation ils devraient tout payer non? 

 

¶ Les étudiant-e-s sont déjà incapables de se payer une éducation sans s’endetter, comment alors 
peut-on parler de justice? On devrait plutôt parler d’injustice, car qu’un individu ait à payer pour 
pouvoir se prévaloir de ses droits, c’est une injustice! Vous imaginez une société où il faut payer 
pour voter? La part juste des étudiant-e-s c’est 0%, la seule manière que ça soit juste passe par 
l’instauration de la gratuité scolaire. 

 

17. LES ÉTUDIANT -E-S SONT LES PRINCIPAUX BÉN ÉFICIAIRES DU 
SYSTÈME D’ÉDUCATION. 

 

¶ Malgré le fait que cette phrase semble raisonnable, quand on y pense elle est absurde. Si elle était 
vraie, on pourrait dire que : 

 

- Les gens qui sont victimes de crimes sont les principaux bénéficiaires du service de police et 
qu’ils devraient être les seuls à payer pour ce service; 

 

- Les gens qui voient leur maison brûler sont les principaux bénéficiaires des pompiers et qu’ils 
devraient être les seuls à payer pour ce service; 

 

- Les gens qui ont des voitures sont les principaux bénéficiaires des routes et qu’ils devraient 
être les seuls à payer pour leur entretien; 

 

- Les personnes malades sont les principaux bénéficiaires des hôpitaux et qu’ils devraient être 
les seuls à payer pour les soins de santé; 

 

- Les prestataires du chômage sont les principaux bénéficiaires du chômage et qu’ils devraient 
être les seuls à payer pour ce service. 

                                                           
47 Ibid p 60 
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Les services publics, comme la santé, les services sociaux, l’éducation, sont nécessaires au bon 
fonctionnement de la société. Ils sont nécessaires pour faire avancer la société et lorsque la société 
s’améliore, c’est chacun d’entre nous qui voit sa qualité de vie s’améliorer en même temps. Dans les 
années 60, nous avons, comme société, décidé de nous partager le coût des services publics puisque 
les bénéfices sont aussi partagés. L’éducation sert à former des personnes à s’affirmer autant comme 
citoyen-e qu’employé-e. Si les frais liés à l’éducation sont augmentés, et qu’ainsi l’éducation est moins 
accessible, c’est l’ensemble de la société qui en souffrira, parce que la population sera moins apte à 
participer à la démocratie et à l’économie, de même qu’à s’impliquer dans son milieu, à développer de 
nouveaux projets, etc. 

 

18. UNE GRÈVE D’UNE JOURNÉE ÇA NE SERT À RIEN.  ON SERAIT LES 
SEULS EN GRÈVE DE TOUTE MANIÈRE.  

 

¶ Il est vrai que ce n’est pas avec une grève d’une journée que le gouvernement va reculer sur ses 
positions, mais là n’est pas l’objectif. L’objectif est de créer un rapport de force avec celui-ci, en 
lui prouvant que le mouvement étudiant n’est pas mort, que nous sommes prêt-e-s à agir. 

 

¶ La grève d’une journée s’inscrit donc dans l’optique d’une escalade de moyens de pression qui fera 
en sorte que la contestation prendra un peu plus d’ampleur chaque semaine. Les actions répétées, 
artistiques, radicales, d’occupation ou de toute autre nature envoient un message direct et clair au 
gouvernement : nous ne reculerons pas et nous sommes prêt-e-s à se rendre à une grève générale 
illimitée si cela est nécessaire, comme ce fût le cas en 2005. 

  

¶ Le mouvement de grève n’est pas un mouvement isolé, c’est un mouvement qui touche tous les 
cégeps et toutes les universités du Québec. Pour ne donner qu’un exemple récent, le 31 mars 
2011, pour une grève d’une journée, plus de 50 000 étudiant-e-s avaient décidé d’y participer. 

 

19. LA GRATUITÉ SCOLAIRE , ÇA N’EXISTE PAS 
 

¶ Le financement du système d’éducation ne doit pas être considéré comme une dépense, c’est un 
investissement. La preuve la plus simple est le fait que chaque 1$ investi dans un diplôme 
rapporte 5,30$ à l’État, ce qui revient à dire que d’investir dans l’éducation aide l’économie et le 
gouvernement. L’éducation c’est très rentable. 

 

¶ La gratuité scolaire permet qu’on ne mette pas de côté les étudiant-e-s qui n’ont pas les moyens de 
se payer une éducation appropriée. 

 

¶ En plus, la gratuité scolaire ne serait même pas si chère, il est estimé qu’elle coûterait seulement 
0,2% du budget provincial !  

 

¶ Le cas de la Suède : Les étudiant-e-s ne paient aucun frais à l’exception de leurs cotisations 
syndicales et ce, y compris pour les étudiant-e-s internationaux.  

 

¶ Le cas de l’île Maurice48 : Au cours des dernières années, ce petit pays a mis en place une 
économie diversifiée, un système politique démocratique et une protection sociale généralisée. 
L’événement à la base de tous ces résultats est l’abolition de tous les frais de scolarité. Ce pays 
fournit l’éducation ainsi que les soins médicaux gratuitement.

                                                           
48 STIGLITZ, Joseph E, Le miracle économique mauritien, 2011, 3 p 
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